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CONSEIL MUNICIPAL DE TOULON 
 

SEANCE PUBLIQUE DU JEUDI 20 MAI 2021 
 

OUVERTURE DE LA SEANCE 
 

L’An deux mille vingt et un, le 20 mai à 9 h 00 le Conseil Municipal de Toulon, 
régulièrement convoqué, s’est réuni en séance publique dans la salle André-Seguin 
de l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur le Maire de Toulon, Hubert FALCO. 

 
ð La séance est ouverte à 9 h 00 ð 

 
M. FALCO : 
 

Mes chers collègues, je déclare donc ouverte notre séance publique du 
Conseil municipal, et je vais demander à notre benjamine, de procéder à l’appel. 
 

APPEL NOMINAL 
 

ð Madame DIAZ, désignée comme secr®taire de s®ance, proc¯de ¨ lôappel des 
membres du Conseil Municipal ð 

 
(Cf. liste de présence en début de procès-verbal) 

 
Observations faites par M. le Maire durant l’appel : 
 
M. JERÔME   Il a donné procuration à Mme JANVIER ; 
M. CHARRETON  Il a donné procuration à M. CHENEVARD ; 
M. TROUILLAS  Il a donné procuration à Mme MASSI ; 
M. PELLETIER  Il a donné procuration à M. MORENO ; 
M. TOULZAC  Il a donné procuration à M. NAVARRANNE ; 
 
M. FALCO : 
 

Je vous remercie.  
-O- 

 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SEANCE DU 23 avril 2021 

 
COMPTE RENDU DES DECISIONS 

 
(Article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 
M. FALCO : 
 

Mes chers collègues, on peut valablement délibérer. Je vais mettre aux voix 
le procès-verbal et le compte-rendu des décisions après notre séance du 
23 avril 2021. Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Ils sont adoptés et je 
vous en remercie. 
 

Le procès-verbal et le compte rendu des décisions du Conseil Municipal du 
23 avril 2021 sont adoptés ¨ lôunanimit®. 
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EDUCATION 
 

Rapporteur : Madame Josée MASSI 
2e adjoint au Maire 

 
02.1.01 
 

Poursuite du partenariat avec le Musée national de la marine dans le cadre 
du parcours culturel de l’élève et autorisation de signer la convention y afférente 
 
Mme MASSI : 
 

Merci, Monsieur le Maire. C’est la poursuite du partenariat avec le Musée 
national de la Marine dans le cadre du parcours culturel. C’est dans la continuité d’une 
convention conclue en 2019. Il s’agit de poursuivre le partenariat fructueux avec le 
Musée de la Marine. C’est un équipement culturel phare de Toulon au bénéfice des 
écoles maternelles et élémentaires. Cela concerne 160 classes. 

 
M. FALCO : 
 

Mes chers collègues, qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? 
Il est adopté, et je vous en remercie. 

 
— M. le Maire procède au vote ð 

 
L’article 02.1.01 est ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
-O- 

 
02.1.02 
 

Participation de la Ville au titre de l’année 2021 aux frais de 
fonctionnement, aux frais de gestion des restaurants scolaires de divers 
établissements scolaires privés sous contrat d’association situés à Toulon et 
aux frais de fonctionnement de ceux situés hors Toulon et accueillant des 
enfants toulonnais 
 
Mme MASSI : 
 

C’est la participation de la Ville au titre de l’année 2021 aux frais de 
fonctionnement, aux frais de gestion des restaurants scolaires de divers 
établissements scolaires privés sous contrat situés à Toulon et aux frais de 
fonctionnement de ceux situés hors Toulon et accueillant des enfants toulonnais. C’est 
le Code de l’éducation qui stipule que les classes élémentaires et préélémentaires des 
communes de résidence sont tenues de prendre en charge, pour les élèves domiciliés 
sur leur territoire, dans les mêmes conditions que pour les classes correspondantes 
de l’enseignement public, les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat 
et les charges afférentes aux personnels enseignants rémunérés directement par 
l’Etat. 
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 Les écoles privées sous contrat implantées sur la Commune sont au nombre 
de six. La Ville a fixé sa participation à 522 euros pour un élève de classe élémentaire 
et à 923 euros pour un élève de classe maternelle. Concernant les frais de gestion des 
restaurants scolaires, il s’agit des sept établissements privés sous contrat. C’est-à-dire 
qu’on rajoute l’Externat Saint-Joseph. La participation reste inchangée et se monte à 
2 euros par élève. 
 
M. FALCO : 
 

Je demanderai à Monsieur BONNEFOY de sortir s’il est dans la salle. Il est sorti. 
Je mets donc cette délibération aux voix. Qui est pour l’adopter ? Qui est contre ? Qui 
s’abstient ? Elle est adoptée.  

 
Je signale tout simplement que cette délibération est la loi. Il est difficile d’aller 

contre la loi.  
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

Monsieur BONNEFOY sort de la salle du Conseil Municipal et ne participe pas 
au vote. 

 
L’article 02.1.02 est ADOPTE A LA MAJORITE ABSOLUE 

POUR de la MAJORITE MUNICIPALE 
POUR de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 

M. NAVARRANNE, 
CONTRE de M. LEROY, Mme BRUNEL et de M. DE UBEDA, 

POUR de M. DEPALLENS et de Mme MUSCHOTTI, 
 

-O- 
 

02.1.03 
 
 Participation des communes dont les enfants sont scolarisés à Toulon 
aux frais de fonctionnement des écoles publiques toulonnaises pour l'année 
2020-2021  
 
Mme MASSI : 
 
 C’est le projet de délibération qui a pour objet de fixer la participation des 
communes dont les enfants sont scolarisés à Toulon et qui viennent des communes 
extérieures. Cette contribution est déterminée par un accord entre les communes et 
par le représentant de l’Etat. Compte tenu des évolutions de l’indice INSEE, elle est 
portée à 437 euros par élève. Pour information, on accueille 50 enfants des communes 
avoisinantes. 
 
M. FALCO : 
 
 Là aussi, nous appliquons la loi. Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui 
s’abstient. Elle est adoptée et je vous en remercie. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

L’article 02.1.03 est ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

-O- 
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02.1.04 
 
 Avis du Conseil municipal sur la fixation du montant de l’indemnité 
représentative de logement (IRL) des instituteurs pour 2020 
 
M. FALCO : 
 

Pour l’indemnité représentative de logement des instituteurs pour 2020, nous 
appliquons la loi. Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? Elle est 
adoptée. 

 
— M. le Maire procède au vote ð 

 
AVIS FAVORABLE A L’UNANIMITE 

 
-O- 

M. FALCO  
 

Madame MASSI, vous poursuivez. 
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FAMILLE 
 

Rapporteur : Madame Josée MASSI 
2e adjoint au Maire 

 
02.3.01 
 
 Autorisation de renouveler la convention partenariale avec le ministère de 
l’Economie, des Finances et de la Relance, pour le bénéfice de deux berceaux à 
la crèche de la Porte d’Italie pour l’année 2021 
 
Mme MASSI : 
 

C’est l’autorisation de renouveler la convention partenariale avec le ministère 
de l’Economie et des Finances et de la Relance, pour le bénéfice de deux berceaux à 
la crèche de la Porte d’Italie pour un montant de 10 000 euros par place.  

 
M. FALCO : 
 

Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? Elle est adoptée. Je 
vous en remercie. 

 
— M. le Maire procède au vote ð 

 
L’article 02.3.01 est ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
-O- 
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RESSOURCES HUMAINES 
 

Rapporteur : Madame Josée MASSI 
2e adjoint au Maire 

02.4.01 
 
 Remplacement sur un emploi permanent d’un chargé de maintenance du 
patrimoine bâti au service Travaux Opérations Bâtiments durables au sein de la 
Direction Transition énergétique et Environnement de la Direction générale des 
services techniques (DGST) Bâtiments/Equipements communaux – recours à un 
agent contractuel 
 
Mme MASSI : 
 

C’est le remplacement sur un emploi permanent d’un chargé de maintenance 
du patrimoine bâti au service Travaux Opérations Bâtiments durables au sein de la 
Direction transition énergétique et Environnement de la Direction générale des 
services techniques. A cet effet, pour répondre à la nécessité de service des 
diagnostics techniques pour analyse et gestion de maintenance du patrimoine, il y a 
lieu de recruter un agent contractuel ayant un diplôme bac + 2, spécialité bâtiment, sur 
un poste de catégorie D. 

 
M. FALCO : 
 

Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? Elle est adoptée. Je 
vous en remercie. 

 
— M. le Maire procède au vote ð 

 
L’article 02.4.01 est ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
-O- 

 
02.4.02  
 
 Recrutement sur un emploi permanent d’un Chef de projet relatif aux 
grands équipements au sein de la Direction générale des services techniques 
(DGST) – recours à un agent contractuel 
 
Mme MASSI : 
 

C’est le recrutement sur un emploi permanent d’un Chef de projet relatif aux 
grands équipements au sein de la Direction générale des services techniques. En 
effet, pour répondre au niveau d’autonomie élevé de ce poste, il y a lieu de recruter un 
Chef de projet relatif aux grands équipements. Je signale qu’il ne s’agit pas d’une 
création de poste mais d’une réorganisation en interne.  

 
M. FALCO : 
 

Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? Elle est adoptée. 
Vous poursuivez. 

 
— M. le Maire procède au vote ð 

 
L’article 02.4.02 est ADOPTE A L’UNANIMITE 
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02.4.03 
 

Autorisation de signer la convention relative à la mise à disposition à 
temps incomplet de personnel municipal auprès de la Métropole de Toulon 
Provence Méditerranée (TPM) 

 
M. FALCO : 
 

Tout simplement. 
 

Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? Elle est adoptée. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

L’article 02.4.03 est ADOPTE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES 
EXPRIMES 

POUR de la MAJORITE MUNICIPALE 
ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 

M. NAVARRANNE 
POUR de M. LEROY, Mme BRUNEL et de M. DE UBEDA 

POUR de M. DEPALLENS et de Mme MUSCHOTTI 
 

-O- 
 

02.4.04  
 

Fixation des effectifs et de la rémunération du personnel saisonnier 2021 
 
Mme MASSI : 
 

Ce projet de délibération a pour objet de fixer les effectifs et la rémunération 
du personnel saisonnier 2021. Cette année, le nombre des saisonniers sera de 64, et 
leur grade et leur rémunération seront fixés dans le cadre de l’enveloppe maximale. 
C’est-à-dire : les adjoints techniques à 80 % sur l’indice brut de 354, les éducateurs 
physiques à 100 % sur un indice de 388, les opérateurs des APS à 354, et les agents 
horaires des toilettes des plages, au SMIC horaire. 
 
M. FALCO : 
 

Oui. Je précise que ces emplois saisonniers permettent de donner des jobs 
d’été à nos jeunes étudiants qui viennent de passer une épreuve particulièrement 
difficile. Qui est pour adopter cette délibération ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Elle 
est adoptée et je vous en remercie. 

 
Vous poursuivez, Madame MASSI. 

 
— M. le Maire procède au vote ð 

 
L’article 02.4.04 est ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
-O- 
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02.4.05 
 

Modification de la délibération n°2014/248/S du 25 juillet 2014 fixant la 
rémunération du personnel intervenant sur le temps méridien périscolaire 

 
Mme MASSI : 
 

Ce projet a pour objet de modifier le taux de rémunération du personnel 
enseignant et d’animation diplômé intervenant sur ce temps. A compter du 
1er septembre 2021, les taux seront fixés comme suit : 

 

Pour les personnels de Direction : 
 

- personnel enseignant : 16 euros bruts ; 
- animateur diplômé : 13 euros bruts ; 
- animateur non diplômé : 11 euros bruts. 

 

Pour les autres fonctions : 
 

- personnel enseignant : 15 euros bruts ; 
- animateur diplômé : 11,50 euros bruts ; 
- animateur non diplômé : 10,48 euros bruts. 

 

Il s’agit de s’assurer d’avoir des animateurs qualifiés. 
 

M. FALCO : 
 

Vous m’avez demandé la parole ? Vous l’avez. 
 

M. LEROY : 
 

Merci Monsieur le Maire. Madame l’Adjointe au Maire à l’Education et aux 
Ressources Humaines, nous voterons bien entendu la délibération sur l’augmentation 
de rémunération. Je me fais le porte-parole de la Commission Education de Toulon en 
commun. Nous avons pris le temps de consulter de nombreux directeurs et 
enseignants qui participent à notre assemblée citoyenne et populaire, et nous avons 
identifié quelques incohérences que nous soumettons au Conseil municipal.  

 

Après avoir été gelées depuis 2014, les rémunérations du midi augmentent 
entre 1 à 2 euros pour les animateurs diplômés et entre 1 et 4,52 pour un enseignant, 
mais aucune augmentation n’est prévue sur le temps du matin ni du soir ni pour les 
non diplômés. Nous demandons donc une augmentation sur les autres temps 
périscolaires. Est-ce que cette augmentation est prévue ?  

 

Pour les horaires du matin et du soir, les enseignants en encadrement sont 
payés 20 % de plus que ceux en poste de direction. Nous demanderons donc une 
réparation de cette incohérence en augmentant les rémunérations des enseignants 
sur des postes de directeurs au regard des responsabilités qui sont les leurs. Est-ce 
que cette erreur va être corrigée ?  

 

Le temps de réunion est payé à hauteur de 4 heures 30 par an. Comment 
fonctionner de façon correcte avec 4 heures 30 de réunion ? Comment préparer des 
animations, rédiger des projets d’activités, préparer le matériel, faire un bilan des 
actions, évaluer des animateurs avec un temps aussi faible ? Quiconque a travaillé 
dans l’animation sait combien ces moments sont essentiels. Nous demandons donc 
une augmentation du temps de concertation et de préparation rémunéré. Est-il 
possible d’apporter une réflexion sur ce sujet ?  

 

Nous vous remercions par avance pour vos réponses à ces trois questions. 



12 
 

M. FALCO : 
 

Oui. Pour la première, tout simplement et après, je laisserai mes adjoints 
s’exprimer sur ces sujets puisqu’ils les suivent au quotidien. Pourquoi revaloriser les 
temps de midi par rapport au matin et au soir ? C’est que matin et soir, on n’a pas de 
mal à recruter des animateurs. Le problème, c’est que, sur le temps de midi, c’est plus 
difficile. Il nous a donc fallu revaloriser leur rémunération pour rendre le temps de midi 
plus attractif et permettre d’avoir des animateurs. Après, je laisserai répondre 
Madame MASSI et Madame MONDONE, qui vous parleront du périscolaire. 

 
Mme MASSI : 
 
 Monsieur LEROY, concernant le temps du matin, nous avons maintenant, les 
ATSEM qui font le temps du matin. A leur demande, elles préfèrent faire le temps du 
matin que faire la garderie du soir. Deuxièmement, c’est une première étape et, comme 
vous l’avez signalé, c’est depuis 2014 que cela n’avait pas été augmenté. Pour ce qui 
est des préparations, là aussi, on a fait un premier palier. On commence à les financer. 
Je dois vous rappeler que 80 %, voire 90 % des directeurs d’ALSH en périscolaire sont 
des enseignants et qu’on se cale sur le projet éducatif de l’école. On est donc dans la 
continuité et pas sur un nouveau projet. 
 
M. FALCO : 
 
 Valérie ? 
 
Mme MONDONE : 
 

Oui, peut-être rajouter également que les dépenses de fonctionnement des 
activités périscolaires et extrascolaires, pour la Ville de Toulon, c’est 14 millions 
d’euros, ce qui est énorme. Il y a les recettes de notre partenaire qui la Caisse 
d’allocations familiales. 

 
M. FALCO : 
 

14 millions d’euros ! 
 

Mme MONDONE : 
 

Il y a également les recettes des familles. Restent à la charge de la Ville, 
6 millions d’euros. C’est donc considérable.  

 
Concernant les temps de préparation, c’est à la volonté justement, des 

directeurs de ces accueils, comme le disait Madame MASSI, qui sont des directeurs 
d’école. Ils nous ont demandé d’avoir trois temps de préparation avant chaque 
trimestre. La Ville a donné un avis favorable et, pour l’instant, on est sur ce temps de 
préparation, mais on peut en rediscuter avec eux pour savoir s’il est utile d’augmenter 
ce temps de préparation. Comme le disait Monsieur le Maire, le matin, on accueille à 
peu près 4 000 enfants, le soir, 5 000, et sur le temps méridien, 11 000 enfants. C’est 
énorme. En effet, c’est peut-être le temps le plus compliqué pour trouver des 
animateurs. C’est tout ce que je souhaitais ajouter. 
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M. FALCO : 
 

Voilà l’explication qu’on pouvait vous donner sur ce qui, pour la Ville, est une 
priorité, au vu des investissements et du fonctionnement réalisé.  

 
M. LEROY : 
 

Merci. C’est sûr que l’éducation est quand même une des priorités. 
 

M. FALCO : 
 

C’est la priorité. 
 

M. LEROY : 
 

C’est la priorité. C’est donc normal qu’il y ait un budget important et que les 
personnels soient qualifiés et rémunérés. C’est quand même vraiment très important. 
Je passerai discuter avec les directeurs d’école, Madame MONDONE. Merci 
beaucoup.  

 
M. FALCO : 
 

On ne dit pas le contraire. Nous discutons, nous aussi. On n’est pas une 
assemblée populaire et citoyenne, mais on est une assemblée d’élus 
démocratiquement par le peuple toulonnais, et on discute, nous aussi, avec les 
directeurs d’école, au quotidien. C’est une priorité. Merci Monsieur.  

 
Qui est favorable pour adopter cette délibération ? Qui est défavorable ? Qui 

s’abstient ? Elle est adoptée, et je vous en remercie. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

L’article 02.4.05 est ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

-O- 
02.4.06 
 

Convention portant mise en œuvre d’une Période de Préparation au 
Reclassement (P.P.R.) – autorisation de signature 

 
Mme MASSI : 
 
 Le fonctionnaire reconnu inapte à l’exercice de ses fonctions aura droit à une 
période de préparation de reclassement avec un traitement d’une durée maximale 
d’un an, cette période étant assimilée à une période de service effectif. 
 
M. FALCO : 
 
 Monsieur DEPALLENS, vous avez la parole. 
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M. DEPALLENS : 
 
Merci Monsieur le Maire. Monsieur le Maire, mes chers collègues, nous allons 

voter favorablement cette délibération qui met en place un dispositif utile, et nous 
sommes attentifs à toutes les souffrances au travail, qu’elles soient physiques ou 
mentales. Ce type de dispositif pourra éviter des départs d’agents formés et 
volontaires qui non seulement, supportent un ou plusieurs handicaps, mais aussi un 
déclassement professionnel, social et financier. Ce dispositif doit être un outil et doit 
prendre place dans une bienveillance active pour tous nos agents communaux.  

 
Pour avoir une vue d’ensemble plus fine, nous aimerions connaître quels sont 

les dispositifs déjà existants et mis en place par la Mairie, et nous aimerions savoir s’il 
existe des statistiques annuelles sur le devenir de ces agents. Combien sont 
reclassés ? Combien partent au CNFPT ? Sur ceux-là, combien trouvent un poste ? 
Combien finalement, sont reclassés et mis à la retraite après des périodes de 
disponibilité ou d’invalidité ? Combien de contentieux ont eu lieu sur les impossibilités 
de reclassement, et le résultat ? Je vous remercie. 

 
M. FALCO : 
 

Oui Docteur, je vous sais très attentif à la souffrance au travail. Je vais laisser 
la parole à Madame MASSI, qui va vous répondre. Si vous êtes présent en 
Commission, ce sont des sujets qui peuvent être examinés en Commission. C’est 
difficile pour le Maire d’avoir tous ces détails le jour du Conseil municipal. Donc, 
participez aux Commissions et on vous donnera tous ces détails.  

 
Mme MASSI : 
 

Mais on va pouvoir vous répondre, Monsieur DEPALLENS. En 2018, Il y avait 
26 dossiers de reclassement traités. Le délai moyen pour retrouver un poste a été de 
8 mois et le délai moyen pour retrouver une affectation a été de 11 mois. Pour 
l’année 2019, c’était 25 dossiers. Pour l’année 2020, c’est 19 dossiers. A ce jour, pour 
2021, on a déjà 4 personnes qui ont retrouvé une affectation provisoire, avec un délai 
de 3 mois et demi, et 3 personnes qui ont été déclarées inaptes dans leur cadre 
d’emploi par le Comité médical et qui sont actuellement accompagnées pour ce 
reclassement.  

 
M. FALCO : 
 

Vous savez, la souffrance au travail est quelque chose d’important et 
d’essentiel. On se doit d’être très attentifs aux personnes qui souffrent, qui sont 
malades, qui ont vraiment des problèmes. Croyez-moi, sur ce côté-là, au-delà des 
textes, on a du cœur et on s’y penche journellement. Par contre, après, il y a les abus. 
Il faut donc faire le juste équilibre entre la réalité et l’abus. Il y a plus d’abus que de 
réalité.  

 
Qui est favorable à cette délibération ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? 

Les abus sont à la charge du contribuable.  
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

L’article 02.4.06 est ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

-O- 
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02.4.07 
 

Reprise-création d’une structure Petite Enfance, en régie 
 

Mme MASSI : 
 

Ce projet de délibération a pour objet de reprendre une structure de 
Petite Enfance en régie, au bénéfice de la Commune, et de créer une structure à partir 
du 1er septembre 2021. En effet, la CAF, conformément aux circulaires, procède à 
l’arrêt progressif de son activité de gestion d’établissements d’accueil des jeunes 
enfants. Il y avait donc un réel intérêt public pour la Commune à préserver ce service.  

 
M. FALCO : 
 

Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? C’est adopté, je vous 
en remercie. 

 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

L’article 02.4.07 est ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

-O- 
02.4.08 
 

Actualisation de la délibération n°2014/329/S du 23 octobre 2014 fixant la 
liste des emplois et des conditions d’occupation des logements de fonction, 
modifiée par délibérations n°2015/251/S du 25 septembre 2015 et n°2018/15/S du 
26 janvier 2018 

 

Mme MASSI : 
 

C’est l’actualisation de la délibération du 23 octobre 2014 fixant la liste des 
emplois et des conditions d’occupation des logements de fonction modifiée en 
septembre 2015 et le 26 janvier 2018. En fait, cette délibération a pour objet 
d’actualiser les délibérations précédentes, et il appartient au Conseil municipal de fixer 
la liste des emplois pour lesquels un logement de fonction peut être attribué 
gratuitement ou moyennant une redevance pour la collectivité, en raison notamment 
des contraintes liées à l’exercice de ces emplois. 

 

Au 1er janvier 2019, certaines compétences ont été transférées à la Métropole. 
Il convient donc de sortir de la liste des emplois et des conditions d’occupation des 
logements de fonction, les logements et emplois ayant été transférés à la Métropole. 
 

M. FALCO : 
 

Tout simplement. Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? 
C’est adopté, je vous en remercie. Je remercie Madame MASSI. 

 

M. le Maire procède au vote  
 

L’article 02.4.08 est ADOPTE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES 
EXPRIMES 

POUR de la MAJORITE MUNICIPALE 
ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 

M. NAVARRANNE 
POUR de M. LEROY, Mme BRUNEL et de M. DE UBEDA 

POUR de M. DEPALLENS et de Mme MUSCHOTTI 
 

-O- 
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FINANCES 
 

Rapporteur : Monsieur Robert CAVANNA 
3e adjoint au Maire 

 

03.1.01 
 

Attribution d’une subvention à l’association Toulon Var Technologies 
dans le cadre du Salon Sea Future 2021 organisé à La Spezia 

 

M. FALCO : 
 

Je passe la parole à Monsieur CAVANNA. 
 

M. CAVANNA : 
 

 Merci, Monsieur le Maire. Il s’agit d’attribuer une subvention à l’association TVT 
pour qu’elle participe à un salon international à La Spezia, sur les questions de sécurité 
et de défense dans le secteur naval.  
 
M. FALCO : 
 

Cette association fait un travail remarquable au niveau du numérique et de ces 
jeunes qui créent des start-ups, qui les développent, qui en font des start-ups 
mondiales et qui souhaitent arriver à ce niveau, rester à Toulon, se développer à 
Toulon, rester dans le cœur de ville, mettre en place leur activité au service de Toulon. 
Je n’ai qu’à louer le travail de TVT et des résultats qui sont obtenus aujourd’hui et qui 
sont remarquables. Hier, on a pu honorer un jeune qui a créé une start-up qui, 
aujourd’hui, est de résonnance mondiale. Cela fait du bien à Toulon. 

 
 Qui est favorable ? Défavorable ? Abstention ? C’est adopté, et je vous en 
remercie. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

Madame TURBATTE, Madame AUDIBERT et Monsieur CHARRETON ne 
participent pas au vote. 

 

L’article 03.1.01 est ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

-O- 
 

03.1.02 
 

Autorisation de signer la convention de partenariat entre la Ville de Toulon 
et le Centre Communal d’Action Sociale de Toulon pour la réalisation d’enquêtes 
sociales relatives à la prise en charge de l’inhumation des personnes 
dépourvues de ressources suffisantes 

 

M. FALCO : 
 

 Robert. 
 

M. CAVANNA  
 

 Nous signons une convention de partenariat avec le CCAS pour la réalisation 
d’enquêtes sociales concernant la prise en charge de l’inhumation des personnes 
dépourvues de ressources suffisantes. Ces enquêtes permettent d’apprécier le niveau 
de ressources du défunt et celui de sa famille.  
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M. FALCO : 
 
 Oui. Cette disposition est tout simplement imposée par le Code Général des 
Collectivités Territoriales. C’est donc clair. Elle est imposée à Toulon comme elle est 
imposée dans les 36 000 communes de France. Nous l’appliquons donc.  
 

Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? C’est adopté. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

Madame ANDREOTTI sort de la salle du Conseil Municipal et ne participe pas 
au vote. 
 

Madame GENETELLI, Monsieur LEONI, Madame DEPALLENS, Madame 
MANZANARES, Madame MONDONE et Madame BERARD ne participent pas au 
vote. 
 

L’article 03.1.02 est ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

-O- 
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AFFAIRES JURIDIQUES (CONTENTIEUX ET ASSURANCES) 
 

Rapporteur : Monsieur Robert CAVANNA 
3e adjoint au Maire 

 

03.2.01 
 

 Signature de l’avenant n° 2 à la convention de gestion provisoire du Zénith 
de Toulon (Grande salle et le Live) par la régie « Toulon Evénements et 
Congrès » 
 

M. FALCO : 
 
 Robert. 
 
M. CAVANNA : 
 

 Nous avions passé une convention de gestion provisoire pour la prise en charge 
du Zénith par la régie « Toulon Evénements et Congrès ». Aujourd’hui, nous ajustons 
les relations entre la Ville et la régie s’agissant du Zénith, et notamment pour éviter 
une gestion déficitaire de cette structure, la Ville s’engage à participer aux charges 
fixes avec un montant maximum de 100 000 euros par semestre. En même temps, on 
en profite pour toiletter la question des réunions et des communications de 
compte rendu. 
 

M. FALCO : 
 

 Une explication. Lorsque le Zénith n’était pas en régie municipale comme il l’est 
aujourd’hui, il faut savoir que la Ville s’acquittait d’une subvention de 380 000 euros 
pour aider le prestataire à avoir des prestations de qualité. Aujourd’hui, cette nouvelle 
disposition mise en place, avec ces 100 000 euros, qu’on peut multiplier par deux, la 
Ville fera une économie de fonctionnement qui n’est quand même pas négligeable. 
Voilà, entre autres. 
 

 Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? C’est adopté, et je 
vous en remercie. 
 

Madame TURBATTE sort de la salle du Conseil Municipal et ne participe pas 
au vote.  

 
Madame BIZAT, Madame DIAZ, Madame MONDONE, Monsieur PELISSOU,

Monsieur CHARRETON, Monsieur MASCARO, Madame LAYEC et Monsieur 
CAMPUS ne participent pas au vote. 

 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

L’article 03.2.01 est ADOPTE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES 
EXPRIMES               

POUR de la MAJORITE MUNICIPALE 
ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 

M. NAVARRANNE 
POUR de M. LEROY, Mme BRUNEL et de M. DE UBEDA 

POUR de M. DEPALLENS et de Mme MUSCHOTTI 
 

-O- 
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ARCHIVES 
 

Rapporteur : Monsieur Yann TAINGUY 
5e adjoint au Maire 

 
05.3.01 
 

Fixation des tarifs pour la reproduction et la réutilisation commerciale de 
documents des archives municipales 

 
M. FALCO : 
 
 Monsieur TAINGUY. 
 
M. TAINGUY : 
 
 Monsieur le Maire, mes chers collègues, il s’agit de remettre à jour les tarifs 
pour la reproduction et la réutilisation commerciale de documents des archives 
municipales pour tenir compte des nouvelles normes et pratiques, en particulier 
numériques. 
 
M. FALCO : 
 
 Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? C’est adopté, je vous 
en remercie. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

L’article 05.3.01 est ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

-O- 
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PROPRIETES FONCIERES 
 

Rapporteur : Virginie PIN 
6e Adjoint au Maire 

 
06.2.01 
 

Cession de deux emplacements de stationnement situés immeuble Le 
Renaissance, rue des Riaux, cadastré CN n°733, au prix de 24 000 € 

 

M. FALCO : 
 
 Virginie. 
 
Mme PIN : 
 
 Merci, Monsieur le Maire. Il s’agit d’autoriser la cession par la commune, de 
deux emplacements de stationnement dont la Ville est propriétaire dans 
l’immeuble Le Renaissance, rue des Riaux. Chaque emplacement a été évalué à 
12 000 euros par le Pôle d’évaluation domaniale. C’est à ce prix que la SCI du Globe, 
représentée par Monsieur et Madame GADEA se propose de les acquérir. 
 
M. FALCO : 
 
 Qui est favorable, mes chers collègues ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? 
C’est adopté, et je vous en remercie. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

L’article 06.2.01 EST ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

-O- 
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POLICE MUNICIPALE ADMINISTRATIVE 
 

Rapporteur : Monsieur Laurent JEROME, 
7e Adjoint au Maire 

 
(Question rapportée par Monsieur Hubert FALCO, Maire de Toulon) 

 
07.4.01 
 

Remise gracieuse à un redevable 
 

M. FALCO : 
 

Laurent JEROME étant retenu, je vais vous demander de délibérer pour des 
remises gracieuses à un redevable, de 213,50 euros. 

 
 Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? C’est adopté, je vous 
en remercie. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

L’article 07.4.01 est ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

-O- 
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SOLIDARITES (VILLE SOLIDAIRE ET ACCESSIBILITE-PMR) 
 

Rapporteur : Madame Dominique ANDREOTTI  
8e Adjoint au Maire 

 
08.1.01 
 

Attribution de subventions à diverses associations au titre de la 
Solidarité 

 

M. FALCO : 
 

Docteur ANDREOTTI. 
 

Mme ANDREOTTI : 
 

Monsieur le Maire, mes chers collègues, il s’agit d’approuver l’attribution de 
subventions à diverses associations qui œuvrent dans le cadre des solidarités. Vous 
verrez que je subventionne 29 associations pour un montant total de 59 950 euros. Le 
montant attribué va de 500 euros à 11 000 euros en fonction de leur demande, de 
leurs besoins et du nombre de personnes servies par ces associations. 

 
M. FALCO : 
 

Ce sont des associations qui œuvrent toutes, bien sûr, dans le domaine de 
solidarités. Nous savons combien actuellement, on a besoin de cette solidarité, et la 
solidarité qui est exprimée à travers la vie associative également. 

 
Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? Elle est adoptée, et 

je vous en remercie. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

Madame MANZANARES ne participe pas au vote 
 

L’article 08.1.01 est ADOPTE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES 
EXPRIMES 

POUR de la MAJORITE MUNICIPALE 
ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 

M. NAVARRANNE 
POUR de M. LEROY, Mme BRUNEL et M. DE UBEDA 

POUR de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 
 

-O- 
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JEUNESSE 
 

Rapporteur : Madame Valérie MONDONE  
12e Adjoint au Maire 

 
12.1.01 
 

Attribution de subventions aux associations relevant de la jeunesse  
 

M. FALCO : 
 

Madame MONDONE. 
 

Mme MONDONE : 
 

Merci, Monsieur le Maire. Avec cette délibération, il s’agit de poursuivre notre 
soutien en faveur des associations relevant de la jeunesse. Il s’agit ici, de 
12 associations pour un montant de 30 000 euros. Elles proposent des activités, soit 
dans nos centres de loisirs, pour nos jeunes, soit elles le proposent directement aux 
jeunes qu’elles encadrent. Il y a deux nouvelles associations qui sont : TELO SUB et 
les BULLEURS TOULONNAIS. Pour la première, il s’agit de randonnées aquatiques 
pour la période estivale, pour les enfants inscrits dans les structures de loisirs, et 
également pour les BULLEURS TOULONNAIS, pour les mêmes enfants, et elle 
proposera des baptêmes dans nos piscines municipales, pour environ 1 500 gamins. 

 
M. FALCO : 
 

Pardon ? C’est l’Amiral qui s’exprimait.  
 

Mme MONDONE : 
 

Pour les BULLEURS. Je sais pourquoi. C’est parce qu’il pensait que les 
BULLEURS, c’était 0 pointé pour l’école. Mais non ! Ce sont les bulles d’eau, 
Monsieur TAINGUY.  

 
M. FALCO : 
 

Ce sont des bulles d’eau, voilà. 
 

Mme MONDONE : 
 

J’ai lu dans vos pensées ! 
 

M. FALCO : 
 
 Qui est favorable pour les bulles d’air ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? 
Elle est adoptée, je vous en remercie. 

 
— M. le Maire procède au vote ð 

 
L’article 12.1.01 est ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
-O- 
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12.1.02 
 

Adoption du projet éducatif de la Ville de Toulon pour les 
années 2020-2026 

 
Mme MONDONE : 
 

Avec cette délibération, il s’agit d’adopter le projet éducatif de la Ville de Toulon 
qui concerne les temps périscolaires pendant la semaine scolaire et les temps 
extrascolaires pendant les vacances. 

 
Ce projet s’inscrit dans le cadre du projet éducatif de territoire que nous avons 

voté en cette salle, en septembre 2020, lors du Conseil municipal. Ce projet est une 
déclinaison de ce projet éducatif de territoire. Je vais essayer d’être claire. Ce n’est 
pas forcément évident. Ce projet est un document contractuel. Je précise qu’il n’est 
pas obligatoire. C’est vraiment une volonté de l’équipe municipale de le mettre en 
place. Il se construit en partenariat avec l’Etat, la Direction de la Cohésion sociale, 
l’Education nationale, et bien sûr, la Caisse d’allocations familiales je l’ai dit tout à 
l’heure qui est notre partenaire financier. C’est une démarche volontariste qui permet 
de proposer un parcours cohérent pour nos enfants.  

 
Je souhaiterais également rappeler que la Ville de Toulon a vraiment été à 

l’initiative pour ceux qui s’en souviennent de la Journée de l’enfant qui a été 
généralisée sur tous les temps et dans toutes les écoles à partir de 2011. Dans la 
même lignée, nous avons proposé un parcours culturel et sportif dans l’ensemble de 
nos écoles. Là également, la Ville de Toulon a été la seule à proposer ce parcours 
puisque nombreuses communes nous ont appelés par la suite pour essayer de 
reproduire ce que nous faisions. Ce parcours culturel et sportif est vraiment une valeur 
ajoutée, très apprécié de la communauté éducative et également des enfants. 

 
Le projet que nous proposons donc ici, c’est pour permettre aux directeurs 

d’élaborer un programme au sein de nos structures de loisirs. Les trois grands axes 
sont les suivants :  

- D’une part, c’est pérenniser ce que nous faisons déjà et développer de 
nouvelles activités que nous souhaiterions encore plus axées dans les 
domaines du numérique, l’environnement, la citoyenneté et la culture. 

- C’est également permettre cette complémentarité et le travail qu’on a déjà 
mené avec nos directeurs d’écoles pour qu’il y ait cette cohérence entre le 
temps scolaire et les temps des loisirs. 

- Enfin, dernier axe, c’est continuer le travail que nous avons mené sur 
l’inclusion des enfants en situation de handicap. Nous avons déjà fait 
énormément de choses mais on souhaite continuer dans cette voie-là. 
 

J’espère avoir été claire parce que le projet éducatif, ce n’est pas simple à 
expliquer, mais voilà ce que je souhaitais vous dire. 
 
M. FALCO : 
 
 Vous l’avez été dans vos explications et nous le sommes dans l’action.  
 
 Je passe la parole à Monsieur DE UBEDA. 
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M. DE UBEDA : 
 
 Monsieur le Maire, mes chers collègues. Nous attachons beaucoup 
d’importance à l’accompagnement périscolaire, et une ville doit jouer un grand rôle 
dans ce domaine.  
 
 Le projet de la Ville de Toulon a le mérite d’exister et nous relevons, avec 
responsabilité, les efforts qui ont été fait par l’actuelle majorité. La municipalité a 
progressé mais le retard était considérable. Pour autant, nous relevons des manques 
et nous voulons souligner des améliorations possibles. Je me tiens d’ailleurs à la 
disposition de Madame MASSI, Madame MONDONE et leurs délégations pour y 
travailler. Nous avons en effet, consulté les directrices et directeurs ainsi que le 
principal syndicat. Cela nous a permis de conforter notre point de vue sur ce qu’il faut 
améliorer. Toulon en Commun avait d’ailleurs eu l’occasion d’attirer l’attention de 
Madame MASSI sur certains de ces sujets, en 2020.  
 
 Je m’en tiendrai à quatre points brièvement traités aujourd’hui. Le premier 
d’entre eux concerne le personnel. Nous pensons possible et éminemment 
souhaitable de mettre fin à la précarité du personnel, de veiller à la pérennisation des 
contrats et à la formation du personnel. Toulon en Commun milite pour le recrutement 
de personnels diplômés, qualifiés et rémunérés à hauteur de leur qualification, afin de 
proposer un service public de qualité. Nous pensons que si nous voulons proposer un 
accueil de loisirs avec des animations de qualité, il faut stopper le recours à des 
emplois de vacataires payés à l’heure, avec un salaire très faible, avec des horaires 
de travail discontinus ne leur permettant pas de poursuivre leurs études ou de postuler 
à un autre emploi. Le statut précaire des animateurs et directeurs de la Ville de Toulon 
embauchés sans contrat pour travailler une heure le matin, deux heures le midi, 
une heure trente le soir ne permet pas d’offrir un service public périscolaire de qualité. 
 
 Vous proposez aux animateurs de signer un arrêté en début d’année, mais cela 
ne remplace pas un contrat avec une durée de temps de travail cohérente. Par 
exemple, ils ne sont pas payés en cas de maladie. De plus, ce système génère de 
nombreuses absences qui mettent à mal l’organisation des écoles. Nous demandons 
de leur proposer des contrats de travail au minimum en CDD sur dix mois, à défaut 
d’un statut de fonctionnaire, ce statut leur permettant de sortir de la précarité, de 
pouvoir préparer des activités de qualité pendant le temps scolaire, éventuellement 
d’accompagner les enseignants pour encadrer les élèves lors de sorties scolaires ou 
de projets culturels et sportifs, avec par exemple des contrats de 7 heures 30 à 
13 heures 30 et des contrats de 11 heures 30 à 18 heures. Bien entendu, cela 
implique une organisation différente pour une utilisation cohérente et utile des agents 
ainsi engagés. Nous avons des propositions à ce sujet.  
 
 Le deuxième point vient en complément et concerne la sécurité. Le personnel 
enseignant est formé à la prévention et au traitement des risques. Ils connaissent les 
procédures en cas de plan particulier d’intervention ou plan particulier de mise en 
sécurité. Ce n’est pas le cas du personnel d’ALSH. Or les risques d’accident ou 
d’attentat n’attendent pas la présence des enseignants. Cela abonde dans le sens 
d’une pérennisation des emplois et la nécessité de la formation.  
 
 Le troisième point est une proposition qui va dans le sens du projet éducatif 
lui-même. De nombreuses associations sont subventionnées par la Ville et c’est une 
bonne chose. Ne pourrait-elle pas contribuer à ces temps périscolaires ? Là aussi, 
nous avons des propositions.  
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 Le dernier point, c’est l’institutionnalisation vitale de la concertation. Aucune 
réunion de concertation ne s’est tenue cette année entre les directeurs et les services 
éducation, et le temps de concertation avec les animateurs est de quatre heures trente 
pour l’année. C’est bien insuffisant. Le temps de concertation n’est pas du temps 
perdu. Nous demandons donc qu’il soit prévu et respecté. Là aussi, nous nous tenons 
à la disposition du service éducation pour contribuer au bien-être des enfants 
toulonnais.  
 
 En résumé, nous nous permettons une appréciation sous forme de boutade, 
mais sérieuse : bien, mais peut mieux faire.  
 
M. FALCO : 
 
 Vous n’avez pas à parler du projet éducatif. Vous avez fait votre projet Toulon 
en Commun. Vous nous dites que vous êtes prêt à travailler. On vous engage à 
travailler, travailler avec les règles. Vous êtes élu de la Ville de Toulon, vous participez 
à des commissions. C’est ouvert, vous pouvez dire ce que vous voulez dire, vous 
pouvez demander ce que vous voulez demander. Travaillez ! Vous avez l’air de dire 
qu’on a besoin de Toulon en Commun pour aller discuter, dialoguer avec les directeurs 
d’écoles. Monsieur DE UBEDA, je ne vous ai pas attendu, moi. Si je ne l’avais pas fait, 
on n’en serait pas là, aujourd’hui. L’école, les réhabilitations, le travail qui a été fait à 
tous les niveaux, que ce soit au niveau éducatif, au niveau du soutien de nos enfants 
et de nos enseignants, c’est reconnu par tous. Qu’on ne partage pas le projet de 
Toulon en Commun, c’est votre problème. Il n’y a pas deux municipalités. Vous pouvez 
faire toutes les réunions citoyennes que vous voulez. De notre côté, nous faisons la 
réunion citoyenne au quotidien, avec les Toulonnaises et les Toulonnais. 
 

Ecoutez, ils vont encore s’exprimer dans quelques jours. On va bien voir s’ils 
vous le disent à vous ou s’ils pensent qu’on n’a pas fait le travail qu’il faut faire. Je ne 
peux pas vous laisser dire qu’on n’est pas en contact avec les directeurs d’écoles. 
L’ensemble de mes élus majoritaires qui sont là sont tous délégués à une école. Ils 
sont en contact régulier avec les directeurs d’écoles. Nous aussi, on a des directeurs 
d’école. Il n’y a pas que Toulon en Commun qui a des directeurs d’école. Il y a un 
travail, un dialogue au quotidien. Au quotidien !  

 
Après, vous me dites qu’on recrute des jeunes sans contrat. On recrute des 

jeunes avec la loi. On n’est pas la seule commune à avoir des contrats. On les recrute 
par arrêté. Effectivement, quand on a besoin de deux ou trois heures de travail dans 
la journée, il est difficile de stagiairiser ou de titulariser quelqu’un à temps plein, parce 
que c’est le contribuable qui le prend, et on me dira que le 62, c’est-à-dire le personnel 
augmente de manière considérable. Pas de leçon de côté-là. Nous avons stagiairisé 
les gens au fur et à mesure quand il y avait possibilité de les stagiairiser avec un travail 
plein. On en a stagiairisé 357. On continuera à le faire, mais on continuera à appliquer, 
comme le font l’ensemble des maires de France, la possibilité par arrêté, de donner 
des contrats à des gens qui vont travailler deux ou trois heures. Cela les aide déjà un 
peu dans la dureté de la vie.  

 
Je vous en prie, vous avez une manière de faire et de dire qu’on attend que 

vous arriviez pour que les choses marchent. Les choses ont marché avant que vous 
n’arriviez, elles marcheront encore après, croyez-moi. Je laisse la parole à 
Madame MASSI. 
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Mme MASSI : 
 
 Oui. Merci, Monsieur le Maire. Je voudrais quand même vous faire remarquer 
deux ou trois points. Pour nous, concernant les vacataires, on travaille sur une 
plateforme d’insertion. On n’a pas vocation à être vacataire toute sa vie. Ce que nous 
avons mis en place cette année, c’est en effet de la formation. Après, vous nous dites 
qu’on ne les paie pas pendant qu’ils ne travaillent pas. Je vous signale que 
Monsieur le Maire a fait un très gros effort. Je vous rappelle que nous sommes dans 
un contexte sanitaire un peu difficile, qu’il y a eu la pandémie, que l’année dernière, 
nous avons eu un confinement, et que pendant ce confinement, les vacataires ont tous 
été payés. 
 
M. FALCO : 
 
 Sans travailler. 
 
Mme MASSI : 
 
 Sans travailler. Pour ce qui est de la sécurité, je vous rappelle que les directeurs 
sont directeurs d’ALSH et directeurs du périscolaire, et que c’est aussi à eux de mettre 
en place le PPMS.  
 
 Troisième point, on ne vous a pas attendu pour faire entrer les associations 
dans les périscolaires. Elles y sont déjà. En fait, vous me reprochez plus ou moins de 
ne pas avoir rencontré les directeurs. Je vous rappelle aussi que cette année, il y avait 
une pandémie et que le groupe de réflexion sera mis en place dès qu’on pourra se 
retrouver à plus de six. 
 
M. FALCO : 
 
 Mais la pandémie ne nous a pas empêchés d’être présents. 
 
Mme MASSI : 
 
 D’être présents. 
 
M. FALCO : 
 
 D’être présents dans les écoles, d’adapter nos écoles, de faire des efforts 
exceptionnels pour accueillir nos enfants dans de bonnes conditions, pour permettre 
aux enseignants de travailler dans de bonnes conditions. On est même allés au-delà 
de nos compétences, de nos responsabilités. On a fourni des masques, on a fourni du 
matériel, on a vraiment fait tout ce qui était de notre devoir de faire, tout simplement 
parce que quand on est élus, on reste debout, on reste droit dans ses bottes, et on 
travaille. Je ne peux pas vous laisser dire qu’on n’est pas à l’écoute, qu’on ne travaille 
pas. Vous savez, la première des missions d’un élu, c’est de travailler, et mon équipe 
travaille, croyez-moi, et dialogue et discute. Qu’elle ne partage pas votre manière de 
gérer, c’est notre droit le plus absolu. On ne sera jamais d’accord, 
Monsieur DE UBEDA, vous le savez très bien.  
 
Mme MASSI : 
 

Je voudrais juste vous faire remarquer que nos élus ont toujours été présents 
dans tous les conseils d’écoles. Malgré la pandémie, il y a déjà eu deux conseils 
d’écoles. On a toujours été présents. 
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M. FALCO : 
 
 Jamais absents. Après, si je pouvais embaucher 30 000 personnes à la Ville, je 
le ferais. Vous ne seriez pas contents, vous me diriez d’en embaucher 50 000. Vous 
savez, cette pandémie a donné tout son sens au service public, et moi, je loue le 
service public. On a un service public de qualité, qui travaille sur le terrain, au service 
de la vie des gens. On continue à le faire, la tête haute, et pendant tous ces 
quinze mois, on est restés debout. Ce n’est pas tout le monde qui peut en dire autant. 
Ce n’est pas caché.  
 
M. DE UBEDA : 
 
 Je voudrais réagir à ce que vous… 
 
M. FALCO : 
 
 Vous pouvez faire ce que vous voulez.  
 
M. DE UBEDA : 
 
 Merci.  
 
M. FALCO : 
 

On a du temps, réagissez. 
 

M. DE UBEDA : 
 
 Monsieur le Maire, je crois qu’il faut comment dirais-je rétablir un peu le 
fonctionnement, comment on compte fonctionner. A Toulon en Commun, on compte 
fonctionner en tant qu’opposition constructive.  
 
M. FALCO : 
 
 Je souhaite que vous restiez opposition. Je ne souhaite pas que vous deveniez 
majorité. On ne sera jamais ensemble. Par contre, que vous travailliez, c’est avec 
plaisir.  
 
M. FALCO : 
 
 Monsieur NAVARRANNE, je vous en prie ! Je ne vous donne pas un terme 
d’alliance. Chacun les nôtres. 
 
M. DE UBEDA : 
 
 Cela s’appelle donc une opposition constructive. C’est donc absolument 
normal… 
 
M. FALCO : 
 
 Tout à fait. C’est pour cela que je vous ai invité à travailler en commission, dans 
une opposition constructive. Il y a des règles. 
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M. DE UBEDA : 
 
 Monsieur FALCO, je travaille en commission. 
 
M. FALCO : 
 
 Voilà, c’est bien. 
 
M. DE UBEDA : 
 
 Je travaille en commission et je travaille en dehors des commissions. 
 
M. FALCO : 
 

Je vous en remercie. 
 

M. DE UBEDA : 
 
 Cela dit, laissez-moi vous dire un peu notre façon de fonctionner, quand même, 
à Toulon en Commun. On veut établir une forme d’opposition constructive. 
Effectivement, nous sommes dans l’opposition. On peut donc se permettre, de temps 
en temps, de dire nos différences, quand même. 
 
M. FALCO : 
 
 Vous pouvez. 
 
M. DE UBEDA : 
 
 Sinon, à quoi bon avoir un Conseil municipal dans lequel on ne pourrait pas… ? 
 
M. FALCO : 
 
 Attendez, ne confondez pas. Vous pouvez tout vous permettre, je vous donne 
la parole quand vous voulez, mais permettez-moi, à moi aussi, de ne pas partager vos 
idées et ce que vous proposez. C’est cela. En plus, permettez-moi de rétablir certaines 
vérités. C’est important. Après, je vous laisse parler. Allez-y. 
 
M. DE UBEDA : 
 
 Merci de me laisser parler toutes les fois. Oui, il faut s’habituer à ce qu’on ait 
des désaccords et qu’on les exprime.  
 
M. FALCO : 
 
 Il y a longtemps qu’on est habitués à avoir des désaccords. 
 
M. DE UBEDA : 
 
 Je peux continuer ? Merci. Il faut donc s’habituer à ce qu’il y ait des désaccords 
et qu’on les exprime. En plus, quand on les exprime de façon constructive, il ne faut 
pas s’énerver parce que, franchement, il n’y a pas de raisons de s’énerver. 
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M. FALCO : 
 
 Est-ce que vous me trouvez énervé, franchement ? Vous ne m’avez jamais vu 
énervé !  
 
M. DE UBEDA : 
 
 Un petit peu.  
 
M. NAVARRANNE : 
 
 L’ambiance est malfaisante. 
 
M. DE UBEDA : 
 
 J’entends les explications de Madame MASSI. On en a discuté en commission, 
bien entendu, mais nous pensons que nous pouvons mieux faire. Nous essayons 
d’être, de façon constructive, dans l’opposition je le répète en faisant des propositions. 
Effectivement, ces propositions, Monsieur FALCO, sont en accord avec notre pensée 
générale, notre philosophie politique qui est qu’il faut développer le service public pour 
qu’il soit le meilleur possible. Si on veut qu’il soit le meilleur possible, à ce moment-là, 
il faut se donner les moyens. C’est vrai que là, nous avons un désaccord profond 
puisque nous, nous sommes pour l’augmentation des dépenses publiques, au niveau 
national, et pas vous. Effectivement, il y a cette contrainte-là que vous vous donnez 
vous-même. C’est un désaccord politique, c’est la vie, c’est comme cela. 
 
 Sur la question de la pandémie et des PPMS, Madame MASSI, oui, les 
directeurs sont chargés de mettre le PPMS en place, ils sont chargés d’appliquer le 
PPI, mais ils ne sont pas chargés de former les personnels précaires qui participent 
au périscolaire. C’est là que nous pourrions améliorer, et je pense que vous êtes en 
capacité – comme vous l’avez déjà fait – de prendre en compte ces propositions et 
ces suggestions que nous vous faisons.  
 
M. FALCO : 
 
 Monsieur DE UBEDA, vous travaillez avec une adjointe qui est une femme de 
dialogue, de qualité d’ouverture, qui vous écoute, vous entend. Continuez à le faire. 
C’est vrai que nous n’avons pas la même conception des dépenses publiques. Moi, je 
les maîtrise, les dépenses publiques, et j’essaie d’avoir un service public de très 
grande qualité au niveau de ma population. J’ai un devoir aussi qui est de gérer la 
Ville, de respecter les contribuables, de faire en sorte qu’on ait des budgets équilibrés. 
Vous voyez, je prends soin… 
 
M. DE UBEDA : 
 
 Quand nous serons aux affaires, nous verrons. 
 
M. FALCO : 
 
 J’aurais pu faire voter le compte administratif avant les futures élections 
départementales et régionales. Je ne le fais pas. Je ne veux pas qu’on me dise que je 
profite de cela… On a une gestion exemplaire, sincèrement, Monsieur DE UBEDA. On 
n’a pas augmenté les taux d’imposition depuis vingt ans, on est la quatrième ville la 
moins endettée de France et on a un service public de qualité. Et on a un service public 
de qualité au service de la vie des gens.  
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 Après, vous êtes pour augmenter, augmenter la dépense publique. Moi, je suis 
pour la qualité du service public, ce qui est différent. Voilà peut-être ce qui nous 
différencie. Halte au gaspillage !  
 

Je vous remercie, Monsieur DE UBEDA et je vais, si vous le permettez et s’il 
n’y a plus d’interventions, mettre cette délibération 12.1.02 aux voix.  

 
Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? Elle est adoptée. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

L’article 12.1.02 est ADOPTE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES 
EXPRIMES               

POUR de la MAJORITE MUNICIPALE 
ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 

M. NAVARRANNE 
ABSTENTION de M. LEROY, Mme BRUNEL et de M. DE UBEDA 

POUR de M. DEPALLENS et de Mme MUSCHOTTI 
 

-O- 
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DYNAMISATION COMMERCIALE 
 

Rapporteur : Monsieur Christophe MORENO 
17e Adjoint au Maire 

 
17.1.01 
 
 Autorisation de signer l’acte portant cession par la Ville à la 
SAS « SCJA OPPORTUNITES » représentée par M. Yann JASLET du droit au bail 
sis 12 rue Anatole France à Toulon 
 
M. FALCO : 
 
 La délibération suivante, 17.1.01, est annulée car le repreneur nous a fait savoir, 
entre le moment où on vous avait envoyé l’ordre du jour et aujourd’hui, qu’il retirait son 
offre. On n’a donc plus lieu de passer cette offre en délibération.  
 
 Je vais donner la parole à Monsieur MORENO pour la 17.1.02. 
 

L’article 17.1.01 est RETIRE 
 

-O- 
 

17.1.02 
 

 Exonération des loyers des commerces et associations et des redevances 
d’occupations du domaine public suite à la crise sanitaire COVID-19 
 
M. MORENO : 
 

Merci, Monsieur le Maire. La présente délibération a pour objet l’exonération 
des loyers des commerces et associations et des redevances d’occupations du 
domaine public suite à la crise sanitaire. Celles-ci s’appliqueront soit à compter du 
1er janvier 2021 pour les activités fermées administrativement depuis cette date 
notamment les restaurants, soit à compter du 1er avril 2021, pour les activités dites non 
essentielles, fermées au titre de la troisième période de confinement.  
 

Cela s’appliquera : 
- au paiement des loyers commerciaux ; 
- au paiement des redevances dues par les associations au titre de 

l’occupation des locaux communaux, lorsque les associations n’ont pas pu maintenir 
leur activité ; 

- au paiement des redevances d’occupation pour toutes les activités 
économiques exercées sur le domaine public qui n’ont pu être exploitées en raison 
des mesures sanitaires, jusqu’au 30 juin 2021. 
 

Par ailleurs, la Ville souhaite procéder à l’exonération des redevances dues 
par les revendeurs et forains du marché du Mourillon pendant la période relative aux 
travaux de réfection de la Place Emile Claude. 
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M. FALCO : 
 
 Comprenez très bien que cette solidarité qui a été mise en place par la Ville, à 
partir du mois d’avril 2020, est combien salutaire au service de nos artisans, 
commerçants, de toutes celles et de tous ceux qui ont eu à supporter cette terrible 
pandémie. On va poursuivre cette solidarité jusqu’à la fin du mois de juin, en espérant 
qu’au bout du tunnel, on revoit le soleil.  
 
 Qui est favorable, mes chers collègues ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? 
Elle est adoptée, et je vous en remercie. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

L’article 17.1.02 est ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

-O- 
 

17.1.03 
 
 Attribution de subventions aux commerçants sédentaires et non 
sédentaires pour les travaux de réhabilitation de devantures et enseignes 
commerciales ainsi que les investissements liés à la transition numérique dans 
le cadre du Fonds d’intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce – 
Mourillon 
 
M. FALCO : 
 
 Poursuivez, Monsieur MORENO. 
 
M. MORENO : 
 
 Merci. Dans le cadre du FISAC Mourillon, nous vous proposons d’attribuer 
deux subventions pour un montant légèrement supérieur à 1 400 euros pour 
deux commerçants du Mourillon, et la rénovation de leur devanture commerciale. 
 
M. FALCO : 
 
 Vous savez que concernant le Mourillon, Saint-Jean-du-Var, le Pont du Las, on 
a réussi à mettre en place un FISAC qui nous permet d’aider nos commerçants qui en 
ont bien besoin.  
 
 Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? C’est adopté, je vous 
en remercie. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

L’article 17.1.03 est ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

-O- 
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FÊTES ET CEREMONIES 
 

Rapporteur : Monsieur Christophe MORENO 
17e Adjoint au Maire 

 
17.2.01 
 
 Prise en charge par la Ville de Toulon des frais relatifs aux animations 
organisées en collaboration avec la Patrouille de France, le 15 août 2021, et 
adoption des cahiers des charges relatives à la manifestation aérienne 
 
M. FALCO : 
 
 Christophe. 
 
M. MORENO  
 
 Merci. La délibération suivante a pour but de faire approuver le cahier des 
charges relatif au meeting aérien de la Patrouille de France qui aura lieu le 
dimanche 15 août 2021 et d’autoriser la prise en charge des frais du meeting 
hébergement, restauration, communication et circulation des représentants de 
l’Armée de l’Air à hauteur de 36 600 euros. 
 
M. FALCO : 
 
 Notre devoir est de prévoir. J’espère qu’on pourra avoir un 15 août normal, 
qu’on pourra donner la possibilité à nos habitants, à nos populations, à tous les 
touristes qui seront là, de revivre normalement. Aujourd’hui, la liberté est un luxe. 
Demain, la liberté doit s’exprimer. Si on pouvait donner la possibilité, comme on le fait 
avec ce type de manifestation, de rassembler plus de 50 000 personnes sur les plages 
du Mourillon ou ailleurs, ce serait une bonne chose. On s’y prépare et après, on 
attendra les directives qui nous seront données en fonction de l’état sanitaire du 
moment. 
 

 Monsieur NAVARRANNE, je vous donne la parole. 
 
M. NAVARRANNE : 
 

 Merci Monsieur le Maire. Mes chers collègues. A l’occasion de cette 
délibération sur les festivités du 15 août, peut-être une attention plus particulière, 
même si c’est vrai, la période ne permet pas toujours des événements publics, et 
même si l’initiative qui était prise par la Ville de Toulon de commémorer l’empereur 
Napoléon a été, ce jour-là, je crois, quelque peu chagrinée par une humeur, une 
tension malfaisante. Mais le 15 août, Monsieur le Maire, qui est cette ancienne belle 
fête nationale, et qui est le jour de l’Assomption, c’est aussi la Saint Napoléon.  

 

C’est vrai que l’empereur était un peu fantasque et oser instituer la 
Saint Napoléon, le 15 août, est peut-être un peu particulier. Mais est-ce qu’à cette 
occasion, à côté du programme habituel du meeting toujours très agréable de la 
Patrouille de France, on ne pourrait pas envisager un rappel, pas toujours positif, 
d’ailleurs. Je crois que l’empreinte de Napoléon, en tout cas du jeune 
général Bonaparte, n’est pas toujours restée un souvenir du moins pour 1793 
extraordinaire pour les Toulonnais. On connaît les massacres de la population 
toulonnaise. La municipalité de votre prédécesseur TRUCY avait inauguré un 
monument en hommage aux Toulonnais qui avaient été torturés et assassinés dans 
cette période terrible de la Révolution française.  
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Est-ce que, pour ce 15 août, on pourrait envisager et pour l’anniversaire 
spécifique autour de l’empereur, certes décrié mais tout de même nécessaire pour 
rappeler notre histoire, notre identité, ce qui fait le terreau et le ciment de notre 
civilisation, imaginer une mention particulière autour du lien de l’empereur Napoléon 
avec le Ville de Toulon et avec ce secteur ? Je vous remercie. 

 
M. FALCO : 
 

Je ne comprends pas ce qu’il y a de malfaisant à commémorer Bonaparte ou 
l’empereur Napoléon. Vous savez, je suis un adepte de Bonaparte, qui est un jeune 
général qui est venu libérer notre sol. Avec l’amiral, on a ouvert une expo sur 
Bonaparte, dans la rue des Arts, dans notre lieu culturel qui est remarquable. Je vous 
invite à aller la visiter. Elle est ouverte ? Elle est ouverte à tout public. On a dit ce qu’il 
fallait dire sur Bonaparte et sur Napoléon. Je n’oublie pas qu’au-delà du jugement, les 
guerres font toujours des victimes de part et d’autre. La guerre est quelque chose qu’il 
faut éviter. Si, effectivement, Bonaparte a été l’histoire de notre jeunesse, cette image 
de ce jeune sur le pont d’Arcole, on l’a tous étudiée dans notre jeune âge, on n’oublie 
pas que, si on a un Code civil aujourd’hui, on le doit à Napoléon, si on a un Conseil 
d’Etat, on le doit à Napoléon. Il a mis en place des structures nationales, des préfets. 
C’est d’actualité. On le doit à Napoléon. Je crois qu’il a eu le mérite de structurer 
l’administration française, et personne ne dit le contraire.  

 
Dans ce que nous faisions, je n’ai pas senti, Amiral, qu’il y avait quoi que ce soit 

de malfaisant. Je sais que ce mot est à la mode, mais il ne me concerne pas, ni ailleurs 
ni là. J’assume donc. D’ailleurs, on risque d’être classé comme une ville 
napoléonienne, et on sera heureux de l’être. Je suis donc invité, chaque année, aux 
manifestations napoléoniennes parce que Bonaparte ou Napoléon a une histoire dans 
le Var, comme il a une histoire dans les Alpes-Maritimes. Vous savez, il est arrivé à 
Toulon avec sa famille. Il a vécu quelques temps à Toulon, puis après, il s’est 
embarqué de Toulon pour des campagnes mémorables. Il a une histoire. C’est notre 
histoire, c’est l’histoire de France. Je le dis modestement, avec beaucoup d’humilité, 
je suis très attaché à l’histoire de mon pays, comme vous l’êtes. Je n’ai pas de 
particularité là-dessus, je crois que tout le monde est attaché à l’histoire de son pays. 
Il y a des moments qu’on retient peut-être plus que d’autres. A chacun sa liberté de 
mémoire.  

 
Je pense que le 15 août est quand même une date particulière. N’oublions pas 

que c’est d’abord la libération de la France et de la Provence qu’on commémore le 
15 août. Ne l’oublions jamais. N’oublions pas toutes celles et tous ceux qui sont venus 
de tous les continents pour nous libérer avec le débarquement de Provence. C’est cela 
aussi qui est l’histoire. 

 
La Patrouille de France, c’est beau, bleu, blanc, rouge. On a besoin de bleu, 

blanc, rouge, on a besoin de liberté, mais on a aussi besoin de bleu, blanc, rouge. 
C’est toujours un moment important et qui est apprécié par les Toulonnaises et les 
Toulonnais, par les nombreux touristes et par les Varois.  
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Qui est favorable ? Défavorable ? Abstentions ? C’est adopté, je vous en 
remercie. 

 
— M. le Maire procède au vote ð 

 
L’article 17.2.01 est ADOPTE A LA MAJORITE ABSOLUE 

POUR de la MAJORITE MUNICIPALE 
POUR de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 

M. NAVARRANNE 
CONTRE de M. LEROY, Mme BRUNEL et de M. DE UBEDA 

POUR de M. DEPALLENS et de Mme MUSCHOTTI 
 

-O- 
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ELECTION-RECENSEMENT 
 

Rapporteur : Monsieur Christophe MORENO 
17e Adjoint au Maire 

 
17.4.01 
 Approbation des dispositions financières concernant les élections 
 
M. FALCO : 
 
 Christophe, tu poursuis. 
 
M. MORENO : 
 
 Merci, Monsieur le Maire. Nous vous proposons de fixer les rémunérations 
attribuées au personnel municipal volontaire pour travailler à l’organisation des 
doubles scrutins des 20 et 27 juin prochain.  
 
M. FALCO : 
 
 Vous avez la parole, Madame BRUNEL. Avec plaisir. 
 
Mme BRUNEL : 
 
 Merci.  
 
M. FALCO : 
 
 Et vous pouvez la garder le temps que vous souhaitez, et en face de vous, vous 
avez un maire très calme. 
 
Mme BRUNEL : 
 
 J’apprécie. Alors que dans cette délibération, nous prévoyons de mettre en 
place les moyens de faire fonctionner notre démocratie ce que nous voterons, bien sûr 
nous revenons vers vous, Monsieur le Maire, à propos de cet instrument de la 
démocratie que sont les conseils citoyens.  
 
 En effet, si nous considérons que le moment de l’élection est un temps fort de 
l’expression du citoyen, il ne peut pas être le seul, et il est nécessaire que l’exercice 
démocratique soit un exercice régulier, impliquant, et qui permette à chacun de 
participer aux décisions publiques. C’est justement l’objet des conseils citoyens, 
obligatoires dans chaque quartier prioritaire de la Ville depuis la loi de février 2014, de 
programmation et de cohésion urbaine.  
 
 Notre liste qui est également une liste citoyenne et qui portait le projet de plus 
de démocratie locale, est attachée à faire vivre ces instruments légaux qui, jusqu’à 
présent, n’ont pas été mobilisés dans notre Ville.  
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 On ne peut être attachés à la démocratie et favoriser son bon fonctionnement, 
comme la délibération que nous allons voter nous y invite, et ne pas favoriser le bon 
fonctionnement des conseils citoyens qui sont des espaces de démocratie participative 
auxquels aspirent les Toulonnaises et les Toulonnais, dans les dix quartiers prioritaires 
de la Ville. Nous considérons que le respect de la mise en place des conseils citoyens 
procède, avec d’autres mesures que nous appelons de nos vœux, des remparts contre 
l’abstentionnisme et le populisme, et nous demandons que conformément à la loi, les 
citoyennes et les citoyens des quartiers populaires considérés, soient associés aux 
décisions et aux orientations, et contribuent à la création et réalisation de projets et 
d’actions pour améliorer la vie de leur quartier. Les citoyens avaient jusqu’en avril pour 
postuler.  
 
 J’ai donc trois questions : avons-nous des listes de citoyens retenus ? 
Comment ces conseils citoyens vont-ils fonctionner ? Quels moyens vont leur être 
octroyés ? Nous vous remercions de vos réponses. 
 
M. FALCO : 
 
 Madame BRUNEL, c’est vrai que vous n’étiez pas élue au Conseil municipal de 
Toulon, vous l’êtes maintenant. Le problème, c’est qu’on a été élus au mois de 
mars 2020 et on a été confinés au mois de mars 2020. Avouez que depuis 
quinze mois, au-delà des deux mois d’été particuliers, il était difficile de travailler 
comme nous avons l’habitude de travailler en étroite relation avec les citoyens de notre 
Ville. Nous avons des conseils citoyens. On en a un par semaine, ce qui était le rythme 
de ces conseils citoyens dans chaque quartier. C’était chaque semaine. Aujourd’hui, 
Madame JANVIER a la responsabilité de ces conseils citoyens, je vais lui laisser la 
parole. Mais chaque semaine, on avait l’habitude d’aller dans un quartier au contact 
des populations, d’écouter, d’essayer de participer avec eux aux réunions, d’écouter 
les doléances des quartiers, de tous nos quartiers toulonnais. Pour nous, il n’y a pas 
un quartier ou un autre, il n’y en a pas des populaires et ceux qui ne le sont pas. Il y a 
des Toulonnaises et des Toulonnais qui ont les mêmes droits. 
 
Mme BRUNEL : 
 

Absolument. 
 

M. FALCO : 
 

Qui ont les mêmes devoirs, à qui on doit donner la même écoute. Nous l’avons 
fait jusqu’à présent. L’opposition a même participé régulièrement à ces conseils 
citoyens. C’est ouvert. Admettez que depuis quinze mois, c’était difficile de les réunir. 
Actuellement, on est en train de mettre en place ces Conseils citoyens. Il y a une 
ouverture à la population qui a été faite. Les demandes sont nombreuses. Je pense 
qu’on va le faire par tirage au sort. On va être obligés de limiter les participations, mais 
on le fera dans le respect de la loi.  

 
Pascale. 
 

Mme JANVIER : 
 
 Merci Monsieur le Maire. Pour revenir sur les conseils de secteur, les appels à 
candidature ont remporté un franc succès. On va devoir se réunir pour faire un tirage 
au sort, mais dans tous les cas, c’est une délibération qui devra certainement être 
proposée avant la fin de l’année, si l’ordre du jour le permet, mais ce sera mis en place 
très prochainement, pour ne pas dire à la rentrée. 
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 Concernant votre inquiétude sur la proximité avec le terrain, je voudrais juste 
vous donner une information. Depuis ma prise de fonction, des visites de terrain ont 
été mises en place et sont organisées de manière très régulière. On en était à peu 
près, à cinq rencontres par semaine, auprès des représentants des CIL et des citoyens 
qui viennent à notre rencontre lorsqu’on organise ces visites de terrain. La période 
actuelle nous a malheureusement fait redescendre à trois visites par semaine, ce qui 
reste quand même un chiffre assez représentatif de ce qu’on peut faire sur le terrain, 
mais surtout des doléances qu’on peut récolter, à la fois sur nos visites de terrain, et à 
la fois, avec les rapports très cordiaux qu’on a désormais. Enfin, cela a toujours été le 
cas, mais ils sont de nouveau installés depuis la prise du mandat.  
 
 Il y aura d’autres animations qui seront mises en place dès qu’il sera possible 
de le faire, mais d’ores et déjà, le service a toujours autant de doléances, de remontées 
du terrain. On travaille donc, et les services des délégations, de mes collègues ici 
présents, sont sans cesse sollicités et sont très réactifs. On a des indicateurs de prise 
en compte de la doléance et de l’intervention qui sont de très bonne qualité.  
 
M. FALCO : 
 
 Vous permettez que je vous pose une question avant de donner la parole à 
Monsieur NAVARRANNE ? Madame BRUNEL, je vous sais très attachée à la 
participation citoyenne, et c’est une bonne chose. La participation citoyenne s’exprime 
à diverses occasions. Elle s’exprime démocratiquement aussi. 
 
Mme BRUNEL : 
 
 Bien sûr. 
 
M. FALCO :  
 
 Il va y avoir une épreuve citoyenne. C’est beau, la démocratie. Je n’arrive pas 
à comprendre comment des gens attachés à la participation citoyenne comme vous 
l’êtes, n’arrivent pas à nous fournir des présidents ou des assesseurs dans les bureaux 
de vote. On dit à l’opposition : « Participez, soyez présents. Vous allez voir l’ensemble 
des Toulonnais, des citoyens toulonnais qui vont venir voter. » On a 129 bureaux de 
vote. On se doit de les organiser parce que c’est la loi. C’est à tout maire et à son 
conseil municipal de les organiser. On a fait un appel à l’opposition pour avoir des 
assesseurs, des présidents. On vous laisse présider des bureaux de vote. Vous voyez 
qu’on est parfaitement ouverts à cette citoyenneté dont vous nous parlez très souvent, 
et je suis surpris que pour l’instant, aucun bureau de vote n’ait de président de la 
mouvance que vous représentez, et nous n’avons même pas d’assesseur. Peut-être 
un. On est preneur. Donnez-nous des assesseurs, on en a besoin. La citoyenneté ne 
s’exprime pas que par la parole, elle s’exprime par l’action également, mais c’est une 
bonne chose. C’est moi qui fais appel à la citoyenneté. J’espère donc que vous nous 
fournirez des assesseurs et des présidents de bureaux de vote. 
 
Mme BRUNEL : 
 
 Si vous permettez que je vous réponde. 
 
M. FALCO : 
 
 Je vous permets tout, avec beaucoup de calme. 
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Mme BRUNEL : 
 
 Merci beaucoup. Pour répondre à la première partie des interventions, je vous 
parle bien des conseils citoyens et non pas des conseils de secteur, et pas non plus 
des visites de proximité ou d’autres animations. Je sais bien qu’il y a des relations avec 
les citoyens dans les quartiers, et c’est une bonne chose. Là, je vous parle d’un 
dispositif légal qui est structuré, organisé, et c’est bien sur ce point-là que je posais la 
question. Je n’abordais pas les relations en général de la municipalité avec les 
habitants. Ce dispositif existe, c’est un dispositif légal, je sais combien vous êtes 
attaché au respect de la loi. Je voulais simplement savoir où nous en sommes dans le 
cadre de ce dispositif puisque les appels étaient prononcés jusqu’à la fin du mois 
d’avril. Nous sommes au mois de mai. Je voulais savoir où en était l’organisation de 
ces conseils citoyens. 
 
M. FALCO : 
 
 On vous a répondu, ils sont en cours de constitution. 
 
Mme BRUNEL : 
 
 Très bien. Ma question se poursuivait en vous demandant comment ils allaient 
fonctionner, avec quels moyens. Je suppose que j’aurai des réponses prochainement 
puisque c’est en cours. Merci. 
 Vous avez évoqué la question des élections, nous avons effectivement 
sollicités, et nous avons en partie répondu, et nous continuerons à vous répondre. Ces 
élections ont lieu les 20 et 27 juin prochains. Nous sommes à un mois, et nous vous 
répondrons donc dans les prochains jours et semaines. 
 
M. MORENO : 
 
 Si vous avez répondu, il faudra me dire à qui puisque je n’ai reçu strictement 
aucune réponse quant à des présidences de bureaux de vote. J’ai eu 
Monsieur DE UBEDA à de nombreuses reprises à ce sujet et l’information ne m’a 
jamais été communiquée. 
 
M. FALCO : 
 
 Il n’y a pas une démocratie populaire et une démocratie qui s’applique. 
 
Mme BRUNEL : 
 
 Monsieur FALCO, je siège dans les bureaux de vote depuis que je suis 
Toulonnaise. Donc, je vous remercie. J’y suis systématiquement. 
 
M. FALCO : 
 
 Mais avec plaisir. Et vous le faites avec compétence. 
 
Mme BRUNEL : 
 
 Je vous remercie. 
 
M. FALCO : 
 
 Alors, donnez votre nom. 
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Mme BRUNEL : 
 
 Je suis de jury national à Tours, le 20 juin. Je m’excuse de ne pas pouvoir être 
présente. Si vous voulez un mot d’excuse du ministre, je vous le transmettrai. 
 
M. FALCO : 
 
 Madame BRUNEL, dans le calme. Ce n’est pas votre personne qui est mise en 
cause. Puisque d’autres personnes se sont exprimées avant vous, de Toulon en 
Commun, pour parler au nom de cette citoyenneté qui nous est chère à tous, je dis : 
« Que cette citoyenneté nous fournisse des citoyens. » 
 
Mme BRUNEL : 
 
 Nous la faisons vivre, Monsieur. 
 
M. FALCO : 
 
 Voilà, il faut la faire vivre. 
 
Mme BRUNEL : 
 
 Tout à fait. 
 
M. FALCO : 
 
 Monsieur MORENO est à votre disposition. Il réclame des assesseurs, il 
réclame des présidents de bureaux de vote. S’il n’y en a pas, nous assurerons, comme 
toujours, mais je préférerais qu’il y ait une participation citoyenne.  
 
Mme BRUNEL : 
 
 Oui, oui, mais je crois que des échanges ont lieu. On viendra donc confirmer 
cela auprès de Monsieur MORENO. 
 
M. MORENO : 
 
 Je maintiens que je n’ai strictement eu aucun nom. Je vous rassure : ni venant 
de votre groupe ni venant d’aucune des oppositions ici présentes. 
 
Mme BRUNEL : 
 
 Cela ne me rassure pas, Monsieur MORENO.  
 
M. FALCO : 
 
 Monsieur NAVARRANNE, rassurez-nous. 
 
M. NAVARRANNE : 
 
 Non, non… Enfin, c’est vrai que pour les assesseurs et les délégués, 
normalement, on a jusqu’au jeudi qui précède l’élection, mais je comprends… 
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M. FALCO : 
 
 Monsieur NAVARRANNE, il faut s’organiser. Soyez sérieux. 
 
M. NAVARRANNE : 
 
 C’est très sérieux. 
 
M. FALCO : 
 
 Vous savez qu’en plus… 
 
M. NAVARRANNE : 
 
 C’est très sérieux. 
 
M. FALCO : 
 
 Pardon. Vous savez que les conditions sanitaires imposent une organisation 
très stricte des bureaux de vote à venir. On a donc vraiment besoin de savoir qui fait 
quoi. S’il n’y a personne, on fera comme on a toujours eu l’habitude de faire, on fera. 
Par contre, je suis ouvert à ce que dans les bureaux de vote, il y ait une expression de 
la démocratie et de ceux qui représentent cette expression de diversité. C’est tout. 
Après, chacun est libre de faire comme il veut.  
 
M. NAVARRANNE : 
 
 Non, non. Je confirme qu’à quatre semaines et demie maintenant, du premier 
tour, il est temps de vous fournir la liste, mais il faut aussi comprendre que les 
formations politiques n’ont pas un support administratif qui nous permet de vous fournir 
les choses trop à l’avance. C’est vrai qu’on a eu la discussion sur les présidences de 
bureaux, je l’avoue, mais on a toujours fourni, et vous le savez… vous savez que la 
seule contrainte sanitaire, pour vous fournir dans l’urgence, des assesseurs et des 
délégués, c’est quand il y a la nécessité actuellement. S’il faut vous fournir des noms, 
c’est uniquement pour prioriser des vaccinés, pour ceux qui veulent être vaccinés. Or 
vous savez que dans les délégués, les assesseurs dont on va vous fournir la liste, il y 
a déjà des vaccinés et il y a des gens qui n’auront pas besoin d’être vaccinés puisqu’il 
suffira juste d’avoir un test PCR négatif ou un test sérologique positif.  
 
 Je voudrais juste revenir sur l’échange sur les conseils de secteurs, les conseils 
citoyens, les conseils de quartiers ou les comités d’intérêt locaux. Pardonnez-moi, je 
ne veux pas donner de leçon, mais on a intégralement tout mélangé. Jusqu’à fin avril, 
pouvaient postuler des habitants pour les conseils de secteurs c’est institué par une 
loi qui a maintenant vingt ans et c’est piloté par la municipalité. Le conseil citoyen, c’est 
un autre dispositif beaucoup plus récent, qui date de 2014, uniquement dans les 
quartiers prioritaires. De mémoire, je crois qu’à Toulon, c’est totalement indépendant 
de la municipalité. C’est la Préfecture qui prend cela en charge. Je crois qu’à Toulon, 
il y a uniquement un conseil citoyen qui est créé dans le centre-ville de Toulon, mais 
la municipalité n’a pas je ne fais pas l’avocat de la majorité les coudées franches sur 
cette question puisqu’il me semble qu’elle est traitée par la Préfecture.  
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 Puis, il y a les comités d’intérêt locaux. Ce sont là les réunions très habituelles, 
réunions auxquelles les élus de l’opposition ont d’ailleurs participé, où on prend la 
parole dans des circonstances qui n’intègrent aucun débat politique partisan, 
passionnés juste par la gestion locale. C’est vrai que les contraintes sanitaires depuis 
maintenant un an et demi, et en fait deux ans, puisqu’il y avait aussi la période 
électorale pendant laquelle il n’y avait plus les assemblées générales en présence des 
élus, n’ont pas permis de pouvoir retrouver cette habitude. Mais je crois qu’il est 
important de bien voir ce dont on parle.  
 

Les conseils citoyens sont une structure dans laquelle la gestion municipale n’a 
que très peu de raisons d’y être mêlée en termes de décisions. Cela étant, libre à la 
majorité municipale d’avoir des liens avec le conseil citoyen, assez marqué 
politiquement, je l’avoue, et je comprends qu’à Toulon en Commun, on mette en avant 
le conseil citoyen du centre-ville de Toulon. Ce sont des gens très dévoués sur la 
cause de leur quartier, mais c’est vrai, aux options idéologiques, doctrinales et 
politiques très claires, mais c’est leur liberté.  

 
En revanche, les conseils de secteur, c’est vrai qu’ils vont être institués. On a 

hâte. Il faut quand même remarquer, mais cela ne dépend que de la Mairie, que de la 
majorité municipale, et que sous le mandat précédent, ils n’ont été que très peu réunis. 
Ils ont été réunis sur ce que la loi imposait de faire, mais puisque nous étions, 
nous-mêmes, élus de l’opposition, membres des conseils de secteurs, je peux dire, 
par exemple, que sur les deux conseils de secteurs dans lesquels je siégeais, qu’en 
cinq ans puisque la première année, il n’y avait pas encore eu la délibération pour 
instituer les conseils de secteur on n’a été réunis que trois fois. C’est vrai qu’on pourrait 
imaginer être réunis plutôt deux ou trois fois par an. Je vous remercie. 

 
M. FALCO : 
 

Des leçons de citoyenneté, il ne faut pas en donner. La citoyenneté, le respect 
de l’autre, l’échange, l’humilité, le travail, si vous voulez, c’est ce qui doit guider notre 
action au quotidien. Moi, je suis né à la citoyenneté, dans un petit village qui est le 
mien, que j’ai aimé et que j’aime toujours beaucoup, et on m’a appris ce qu’est la 
citoyenneté. J’allais au contact, président d’associations, je participais à la vie active, 
à la vie publique. On n’a pas besoin de grandes structures pour cela ni de loi pour cela. 
Non, on n’a pas besoin de loi. Ce n’est pas la loi qui m’a emmené là où je suis. Ce 
sont les citoyens qui m’ont amené là où je suis. Si les citoyens m’ont amené là où je 
suis, c’est que je les ai respectés, que je les ai entendus, que je les ai écoutés, que j’ai 
essayé de travailler, toujours avec la plus belle des choses qui s’appelle 
« démocratie ». On ne fait jamais plaisir à tout le monde, mais dans la démocratie, il 
faut qu’on soit soutenu par une majorité.  

 
Après, bien sûr qu’il y a la loi, bien sûr qu’il y a le conseil de secteur, bien sûr 

qu’il y a une organisation stricte de la loi qu’on appliquera. On n’a pas l’habitude de ne 
pas appliquer les règles et les lois, ici, dans cette structure. Evitons donc de se donner 
des leçons, essayons d’être citoyens au quotidien. C’est une belle chose d’être citoyen 
au quotidien. Il y a ceux qui sont élus, ceux qui ne le sont pas et qui sont quand même 
aussi de bons citoyens et sur lesquels on peut s’appuyer. C’est une bonne chose. 

 
Madame LEVY, vous m’avez demandé la parole, je crois. 
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Mme LEVY : 
 

Oui, merci Monsieur le Maire. Effectivement, je crois qu’il faut quand même 
aussi savoir les sujets qui sont susceptibles d’être traités dans les conseils de secteur, 
dans les conseils citoyens, dans les CIL.  

 
On ne peut pas faire des conseils de secteur de manière régulière parce que 

cela concerne les présentations des projets dans les quartiers, des grands projets de 
la Ville dans les quartiers, ce que nous avons fait régulièrement, chaque fois qu’un 
grand projet devait être institué dans un quartier. Les conseils de secteur ont des 
vocations très différentes par rapport notamment au CIL où on s’occupe plus du 
quotidien, et cela aussi, nous le faisons. 

 
Quant aux conseils citoyens, je vous rassure, contrairement à ce qui a été dit, 

ils ont été mis en place avec la Préfecture tout à fait avec les services de l’Etat, et la 
Ville y a contribuer et y a même contribuer financièrement puisqu’on a donné une 
dotation pour cette participation. C’est vrai que nous l’avons fait avec les services de 
l’Etat.  

 
Actuellement, il y a plus d’un conseil citoyens qui fonctionne. C’est vrai qu’il y 

en a un au centre-ville. Il y en a un aussi à l’est. Il est vrai que celui de l’ouest a 
démarré, puis après, pour X raisons, les personnes ne sont plus venues, mais cela 
sera certainement remis en place puisque je pense que les services de l’Etat y sont 
aussi attachés, et nous y travaillons notamment avec le délégué du Préfet.  

 
M. FALCO : 
 

Je vous invite à être journellement en conseil citoyen. Pour ma part, et je répète 
encore une fois avec beaucoup d’humilité et beaucoup de modestie, je suis le matin, 
de 4 heures et demie au soir à 20 heures. J’écoute les gens qui viennent me parler et 
j’essaie de dialoguer avec eux. J’essaie d’aller dans les quartiers, je vais voir ce qui 
s’y passe. Je n’attends pas que la loi me dise : « Tel jour, à telle heure… » 

 
Merci Madame BRUNEL. 
 
On en était à la 17.4.01. Je vous invite à voter cette délibération. Qui est pour 

l’approuver ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Elle est approuvée, et je vous en 
remercie. 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

L’article 17.4.01 est ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

-O- 
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TRAVAUX COMMUNAUX 
 

Rapporteur : Monsieur Erick MASCARO 
21e Adjoint au Maire 

 
21.3.01 
 
 Dépôt de demande d’autorisation d’urbanisme 
 
M. FALCO : 
 
 Erick, les travaux communaux. 
 
M. MASCARO : 
 
 Merci Monsieur le Maire. Mes chers collègues, dans cette délibération, il s’agit 
d’un dépôt de demande d’autorisation d’urbanisme pour des travaux de rénovation du 
préau de la Maison de l’Etudiant. 
 
M. FALCO : 
 
 Cette Maison de l’Etudiant vient d’être totalement réhabilitée. C’est mon 
adjointe, Madame CHAMBON qui a la responsabilité de cette Maison de l’Etudiant, de 
par sa délégation. C’est vraiment une maison où aujourd’hui, l’étudiant, le jeune aura 
possibilité d’avoir réponse à toutes ses questions, ses préoccupations. C’est une 
Maison qui va permettre de donner au jeune, tout le soutien dont il a besoin. Vous 
voyez, c’est aussi cela, la citoyenneté. On voulait l’inaugurer mais là aussi, on ne peut 
pas le faire pendant cette période bien particulière. Néanmoins, elle fonctionne quand 
même. Josy, si tu veux en dire un mot et dire tout ce qui s’y passe, tout ce qui s’y fait 
puisqu’on accueille de plus en plus d’étudiants sur notre ville, et on va encore en 
accueillir deux mille avec les étudiants en formation aux métiers de la santé. 
L’université va s’installer dans le cœur de ville, proche du pôle étudiant qu’on a créé, 
à la place de la dalle des ferrailleurs, donc proche de la faculté de droit, puisque c’est 
en pour-parler concernant l’acquisition du bâtiment EDF qui va devenir un bâtiment 
universitaire. Il y a d’autres idées de développements, notamment pour ces jeunes 
étudiants je le disais en numérique, ô combien essentiel, important pour notre Ville. Il 
est donc important que nous nous structurions en matière étudiante, aujourd’hui, parce 
que Toulon devient une ville étudiante, et j’en suis très heureux. 
 
 Josy. 
 
Mme CHAMBON : 
 
 Monsieur le Maire, merci. C’est vrai que la Maison de l’Etudiant qui est d’ailleurs 
située au centre de la Ville, à côté de la Place Puget. Beaucoup de monde y passe, et 
beaucoup d’étudiants. En ce moment, nous aidons déjà les jeunes à préparer leur 
rentrée en leur proposant des aides au curriculum vitae, à la lettre de motivation, à la 
préparation aux entretiens. Il y a aussi tous les jeunes qui sont en recherche de 
logements. Ils viennent là, on les rassure. Il y a aussi les jobs d’été. La Mairie a proposé 
d’embaucher des jeunes puisque, justement, ils sont un peu à la rue.  
 
 Ensuite, il y a tout ce qui est plaisir et réconfort. La Maison de l’Etudiant doit 
devenir un point incontournable pour tous nos jeunes de la Ville, étudiants en 
particulier et jeunes au lycée. 
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M. FALCO : 
 
 Vous savez très bien qu’au Mourillon, on est en train de créer un pôle familles, 
ô combien important et essentiel, c’est-à-dire un pôle où on rassemblera tous les 
services à la famille. Les familles n’auront plus à être ballottées de la Ville, de la Mairie, 
ailleurs, dans un service qui est au-delà de la Ville. On va vraiment y rassembler tous 
les services aux pères et mères de famille, de A à Z, pour l’école maternelle, pour 
l’école primaire, pour les collèges, pour les lycées. Tout y sera et une réponse sera 
donnée à tout. C’est un investissement de cinq millions d’euros pour assembler ce 
pôle familles. Quand allons-nous l’ouvrir, Erick ? En fin d’année ? 
 
M. MASCARO : 
 
 En fin d’année. En fait, c’est une très belle réalisation que nous sommes en train 
de faire en face du marché du Mourillon. L’intérêt aussi, c’est qu’il y aura un lien avec 
le marché du Mourillon rénové puisque le parvis sera aussi en accord avec ce qui a 
été fait sur le marché. On va trouver là, un espace plutôt ouvert, alors qu’aujourd’hui, 
cela reste fermé par des grilles. On va donc redonner aussi accès à ce parvis et à ce 
bâtiment qui va effectivement regrouper tous les services de la Jeunesse, les 
inscriptions, etc. C’est donc un beau projet qui est en cours. Normalement, la mise en 
service est prévue en fin d’année, mais l’aménagement et la rentrée des salariés sera 
prévue en tout début d’année 2022 pour qu’on puisse réceptionner le bâtiment et offrir 
des conditions de travail idéales. Pour mes collègues adjoints qui ont déjà visité, je 
pense que les gens ont apprécié les nouveaux lieux qui leur seront offerts par les 
travaux que nous avons réalisés sur ce pôle famille. 
 
M. FALCO : 
 

Bien. Je mets cette délibération aux voix. Qui est pour l’approuver ? Je parle de 
la 21.3.01. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Elle est approuvée. 

 
— M. le Maire procède au vote ð 

 
L’article 21.3.01 est ADOPTE A L’UNANIMITE 

-O- 
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ACCUEIL ET CITOYENNETE 
 

Rapporteur : Madame Marcelle GHERARDI 
22e Adjoint au Maire 

 
22.1.01 
 
 Autorisation de signer une convention entre la Ville de Toulon et 
l’association « Handibou » 
 
M. FALCO : 
 
 Madame GHERARDI, je vous cède, avec plaisir, la parole. 
 
Mme GHERARDI : 
 
 Je vous remercie. C’est l’autorisation de signer une convention avec 
l’association « Handibou » qui fait un excellent travail pour les personnes handicapées. 
 
M. FALCO : 
 
 Elle récupère et vend les bouchons en plastique. 
 
Mme GHERARDI : 
 
 C’est cela. 
 
M. FALCO : 
 
 Bien. Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? Je vous en 
remercie, et je lève la séance, en vous remerciant.  
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

L’article 22.1.01 est ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

-O- 
 

ð La séance est levée à 10 h 30 ð 
 

 – oooOOOooo--  
 


